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(54) Boîtier portable au poignet au moyen d’un bracelet associé à un clavier

(57) Le boîtier (2) comprend des moyens d'attache
(4a, 4b; 24, 25) d'un bracelet (3) à un poignet et des
moyens de connexion d'un support souple (11) d'un cla-
vier (13, 23) à touches (14, 15) relié à l'intérieur du boî-
tier (2) à une unité de traitement (29) de données com-
mandant un dispositif d'affichage (16, 16a, 16b) permet-
tant d'afficher sur un cadran (7) du boîtier (2) des carac-
tères fournis par l'unité de traitement (29), l'alimentation
électrique des composants électroniques de l'ensemble

étant fournie par une source d'énergie (10). Le boîtier
est caractérisé en ce que le support souple (11) du cla-
vier (13, 23) est connecté sur un côté du boîtier (2) et a
une longueur correspondant sensiblement au tour de
poignet et en ce que le bracelet (3) recouvre totalement
le clavier (13, 23) en étant pourvu d'un moyen d'attache
fixe diamétralement opposé aux moyens de connexion
du clavier et d'un moyen d'attache amovible situé au ni-
veau de ladite connexion du clavier.
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Description

[0001] La présente invention concerne un boîtier por-
table au poignet au moyen d'un bracelet et comportant
un clavier supporté, ni par le boîtier, ni par le bracelet
mais associé à ce dernier. Le clavier comporte des tou-
ches permettant d'entrer des données dans une unité
de traitement contenue dans le boîtier comportant éga-
lement un dispositif d'affichage pour afficher les don-
nées introduites ou le résultat d'un traitement particulier,
et une source d'énergie pour alimenter les composants
électroniques. Ce boîtier portable a de préférence la for-
me d'une montre-bracelet.
[0002] La montre-bracelet étant devenue un acces-
soire a peu près indispensable dans la vie quotidienne,
et donc portée en permanence au poignet, on a cherché
à lui incorporer d'autres fonctions devenues tout aussi
indispensables à un usager que la connaissance de
l'heure. Il a ainsi été incorporé dans le boîtier de la mon-
tre-bracelet des dispositifs fonctionnels supplémentai-
res permettant par exemple d'avoir une fonction calcu-
latrice, boussole, thermomètre, biologique (par exemple
rythme cardiaque), téléphone et bien d'autres encore.
Dans certains cas il est possible d'initialiser l'unité de
traitement pour l'une de ces fonctions par pression sur
un unique bouton-poussoir, par exemple pour passer
d'un mode affichage horaire à l'affichage du rythme car-
diaque. Dans d'autres cas, par exemple passage en mo-
de calculatrice ou téléphone, il est nécessaire de dispo-
ser d'un plus grand nombre de zones de pression diffé-
renciées, c'est-à-dire d'un clavier à touches. Ces tou-
ches ont d'abord été placées sur des extensions rigides
du bracelet, et ensuite pour les rendre plus ergonomi-
ques sur les brins de bracelet à proximité du boîtier. Le
brevet US 4,255,801 décrit une montre électronique
comportant une calculatrice ayant un bracelet à
maillons comportant d'un côté des touches en relief
pour les chiffres, et de l'autre côté des touches en relief
pour les fonctions de calcul. Dans le brevet US
4,141,074 toutes les touches de la calculatrice sont por-
tées par le même brin de bracelet. Toutes les touches
sont reliées à une unité centrale de traitement située à
l'intérieur du boîtier par une bande de fils conducteurs,
passant d'un maillon à l'autre pour finalement traverser
le boîtier. Dans une telle construction, il est évident qu'il
existe un risque de détérioration de la bande de fils con-
ducteurs lors de la manipulation du bracelet en torsion
et surtout en traction lorsqu'on fixe la montre-bracelet
au poignet, ou inversement lorsqu'on l'enlève. Même si
certains dispositifs ont été proposés pour connecter fa-
cilement les touches à l'unité de traitement, et donc per-
mettre de remplacer un bracelet-clavier usagé, cela
constitue pour l'usager un surcoût bien supérieur à celui
d'un simple bracelet. On observera également que les
touches en relief sont exposés à de nombreuses agres-
sions extérieures, tels que les frottements ou les chocs
par exemple lorsque l'usager pose son poignet sur une
table. On notera enfin qu'un clavier apparent révèle la

complexité et donc la valeur de l'objet porté au poignet
mais présente un aspect esthétique assez contestable.
[0003] Le brevet US 5,020,039 décrit un bracelet sou-
ple constitué de deux bandes élastomères prenant en
sandwich des contacteurs dont les emplacements et les
fonctions sont imprimés sur la bande supérieure. On n'a
donc plus de maillons articulés, ni des touches en relief,
ce qui permet de supprimer une partie des inconvé-
nients susmentionnés. La construction proposée n'ap-
porte toutefois pas de solution au risque de rupture des
fils conducteurs reliant les contacteurs, lors d'une trac-
tion sur le bracelet, et l'aspect esthétique n'a que faible-
ment été amélioré.
[0004] La présente invention a pour but de pallier les
inconvénients de l'art antérieur susmentionné en procu-
rant un boîtier pouvant être fixé au poignet au moyen
d'un bracelet ne comportant aucun clavier, mais qui sert
également à protéger et à masquer un clavier sous-
jacent permettant l'introduction de données alphanumé-
rique et/ou à fonctionnelles dans une unité de traitement
contenue dans le boîtier.
[0005] A cet effet l'invention a pour objet un boîtier
portable comprenant des moyens d'attache d'un brace-
let à un poignet et des moyens de connexion d'un sup-
port souple d'un clavier à touches portant des caractè-
res alphanumériques ou des signes de fonction corres-
pondant par exemple à un clavier de calculatrice ou à
un clavier simplifié d'ordinateur. Le clavier est relié à l'in-
térieur du boîtier à une unité de traitement de données
commandant un dispositif d'affichage permettant d'affi-
cher sur un cadran du boîtier des caractères fournis par
l'unité de traitement, l'alimentation électrique des com-
posants électroniques desdits dispositif d'affichage et
unité de traitement étant fournie par une source d'éner-
gie. Le boîtier est caractérisé en ce que le support sou-
ple du clavier est connecté sur un côté dudit boîtier en
ayant une longueur correspondant sensiblement au tour
de poignet et en ce que le bracelet recouvre totalement
le clavier en étant pourvu d'un moyen d'attache fixe dia-
métralement opposé aux moyens de connexion du cla-
vier et d'un moyen d'attache amovible situé au niveau
de ladite connexion.
[0006] Dans un mode de réalisation préféré le boîtier
est un boîtier de montre contenant également un mou-
vement permettant d'afficher sur le cadran des fonctions
horaires de façon analogique ou digitale. Lorsque la
montre-bracelet est portée au poignet, le clavier est en-
tièrement masqué et protégé et la montre-bracelet a
l'aspect de toutes les montres-bracelets, ce qui permet
de grandes variations sur le plan esthétique. Lorsqu'on
veut utiliser sa fonction additionnelle, par exemple cal-
culatrice ou ordinateur il suffit de la détacher du poignet,
de la poser sur une surface plane et de déployer le bra-
celet d'un côté et le clavier de l'autre côté.
[0007] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description de modes de réalisation d'une
montre-bracelet à clavier, donnés à titre d'exemples il-
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lustratifs et non limitatifs, en référence aux dessins an-
nexés dans lesquels :

- la figure 1 représente en perspective, dans la posi-
tion où elle est attachée au poignet une montre-bra-
celet avec un clavier de calculatrice;

- la figure 2 représente la montre de la figure 1 lors-
qu'elle est déployée sur une surface plane;

- la figure 3 représente une coupe de la montre re-
présentée à la figure 1, selon la ligne 12h-6h;

- la figure 4 représente en position déployée un
deuxième mode de réalisation d'une montre-brace-
let avec un clavier simplifié d'ordinateur;

- la figure 5 représente en perspective partiellement
arrachée une portion de clavier comportant deux
touches, et

- la figure 6 représente schématiquement les moyens
de connexion et les éléments contenus à l'intérieur
du boîtier.

[0008] En se référant d'abord aux figures 1 à 3, on voit
qu'on a représenté une montre-bracelet 1A à affichage
digital. Elle comprend de façon classique un boîtier 2
logeant notamment un circuit garde-temps 9 dont les cir-
cuits ou blocs électroniques qui le composent ne seront
pas décrits en détail comme étant connus de l'homme
de métier dans le domaine de l'horlogerie. Le circuit gar-
de temps 9 commande un dispositif d'affichage à cris-
taux liquides 6 conventionnel de l'heure de type matri-
ciel, supporté par un cadran 7 protégé par une glace 8.
Pour l'alimentation électrique des composants électro-
niques de ladite montre 1A, le boîtier contient aussi une
source d'énergie 10 qui est par exemple une pile ou un
accumulateur rechargeable par tout moyen connu dans
le domaine technique de l'invention. La carrure 12 du
boîtier 2 comprend également des boutons-poussoirs 5
permettant de commander les fonctions horaires de la
montre et/ou une fonction additionnelle non horaire
comme cela sera expliqué par la suite.
[0009] La montre 1A est attachée au poignet au
moyen d'un bracelet 3 qui comporte sur un côté de la
carrure 12 une attache fixe 4b montée à rotation sur un
axe et sur le côté diamétralement opposé une attache
amovible 4a formée par une boucle montée à rotation
sur la carrure 12 et dans laquelle on engage et on re-
tourne l'extrémité 3a du brin de bracelet 3 comportant
une fixation de type Velcro®.
[0010] Comme on le voit, le bracelet 3 est conçu pour
envelopper le poignet et ne s'étendre que d'un côté du
boîtier 2, comme représenté sur la figure 2, lorsqu'il est
détaché du poignet et posé sur une surface plane.
[0011] Selon une caractéristique principale de l'inven-
tion, la montre 1A est pourvue d'un clavier 13, indépen-
dant du bracelet 3 et fixé au boîtier 2 au niveau d'une
zone 12à de la carrure 12, diamétralement opposée à
l'attache fixe 4b du bracelet 3. Ainsi, lorsque la montre-
bracelet 1A est posée sur une surface plane, seule une
petite portion de l'attache amovible 4a masque le clavier

13. Lorsqu'au contraire la montre est attachée au poi-
gnet, le clavier 13 est entièrement masqué et protégé
par le bracelet 3, comme représenté par les figures 1 et
3, la séparation entre ces deux éléments ayant forte-
ment été exagérée pour une meilleure compréhension.
En réalité lorsque la montre est portée au poignet, ces
deux éléments sont plaqués l'un contre l'autre. Selon
une variante de réalisation, la surface interne du brace-
let 3 a une forme complémentaire de celle du clavier 13
pour permettre, en quelque sorte, de l'emboîter et de le
masquer totalement.
[0012] Dans l'exemple représenté, le clavier 13 est un
clavier de calculatrice ayant des touches 14 portant des
chiffres et des signes de fonctions inscrits pour être lu
perpendiculairement à la longueur du clavier 13, c'est-
à-dire dans le même sens que l'affichage horaire 6.
Comme cela sera expliqué plus en détails en référence
aux figures 4 à 6, le clavier 13 est relié à une unité de
traitement 29 logée dans le boîtier 2 et permettant
d'avoir sur le cadran 7 un affichage matriciel à cristaux
liquides 16 des données introduites par l'intermédiaire
du clavier 13 et du résultat de l'opération effectuée.
[0013] Le passage en mode calculatrice peut s'effec-
tuer de façon très usuelle en pressant pendant une du-
rée déterminée, par exemple plus de 2 secondes une
touche 15 portant le signe C. Bien que le clavier 13 soit
protégé par le bracelet 3 lorsque la montre est au poi-
gnet, cette mise en fonction différée évite un passage
non désiré en mode calculatrice si un choc ou une pres-
sion brève est exercée de façon fortuite sur la touche
15 par l'intermédiaire du bracelet 3, par exemple si celui-
ci est réalisé en une matière souple. Il est également
possible de prévoir le passage en mode calculatrice au
moyen d'une pression exercée sur l'un des bouton-
poussoir 5.
[0014] Dans la description qui précède les deux affi-
chages horaires 6 et calcul 16 sont séparés. Selon une
variante d'exécution, il est possible de n'avoir qu'un seul
affichage matriciel à cristaux liquides en prévoyant dans
l'unité de traitement 29 des moyens de commutation en-
tre le mode horaire et le mode calculatrice, ou inverse-
ment lorsqu'on exerce une pression sur la touche 15 ou
sur un bouton-poussoir 5 comme indiqué précédem-
ment.
[0015] En se référant maintenant à la figure 4, on a
représenté une montre-bracelet 1B à affichage analogi-
que de l'heure au moyen d'aiguilles 26, comportant un
clavier 23, comme précédemment relié au boîtier 2 à
l'opposé de l'attache fixe 4b du bracelet 3. Le clavier 23
comporte des touches 14 identifiées par des inscriptions
alphanumériques et fonctionnelles correspondant à cel-
les d'un clavier d'ordinateur simplifié. Comme on le voit,
contrairement au premier mode de réalisation, ces ins-
criptions sont lisibles parallèlement à la longueur du cla-
vier 23 et peuvent être disposées sur trois rangées et
être recouvertes par le bracelet 3 sans nuire à l'aspect
esthétique lorsque la montre est portée au poignet. Le
clavier 23 est, comme précédemment, connecté à l'in-

3 4



EP 1 248 165 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

térieur du boîtier 2 à une unité de traitement 29 permet-
tant de commander un affichage matriciel à cristaux li-
quides pouvant comporter plusieurs lignes 16a, 16b,...
sur le cadran de la montre, ces lignes étant lisibles dans
le même sens que les inscriptions portées par les tou-
ches 14 du clavier 23. Dans l'exemple décrit d'un affi-
chage analogique de l'heure le passage des aiguilles 26
au-dessus des zones d'affichage digital 16a, 16b,...
constitue une gène acceptable. Selon des techniques
connues dans le domaine horloger, il est également
possible de superposer temporairement toutes les
aiguilles 16 sur la position horaire 12h ou 6h lorsqu'on
passe en mode "ordinateur" en pressant un bouton-
poussoir 5 ou une touche déterminée 15 du clavier. Se-
lon une autre variante de réalisation, la gène causée par
les aiguilles peut être éliminée en optant pour un affi-
chage digital de l'heure. En réalisant un affichage ma-
triciel à cristaux liquides sur la plus grande partie de la
surface du cadran 7 et en prévoyant dans l'unité de trai-
tement 29 des moyens de commutation, il est en effet
possible de commander, par exemple en exerçant une
pression sur un bouton poussoir 5 ou sur une touche
déterminée 15 du clavier, un basculement à 90° de l'af-
fichage de sorte que l'affichage de l'heure puisse être lu
de façon habituelle, perpendiculairement à la longueur
du bracelet 3 lorsque la montre est portée au poignet,
et que les lignes d'affichage 16a, 16b... puissent être
lues parallèlement à la longueur du bracelet 3 lorsqu'on
pose la montre sur une surface plane pour faire usage
du clavier 23.
[0016] Dans le mode de réalisation représenté à la fi-
gure 4, le bracelet 3 est, comme précédemment, en une
seule pièce avec une attache fixe 24 à l'opposé du cla-
vier 23, et une attache amovible en deux parties clipsa-
bles, une partie 25 étant montée à rotation au dessus
d'une extrémité du clavier 23 et comportant une décou-
pe 25a dans laquelle vient s'engager une languette 27a
de la deuxième partie 27. II est bien évident que l'hom-
me de métier peut adapter certains autres systèmes
d'attache prévus pour des bracelets à deux brins à un
bracelet n'en comportant qu'un seul, comme c'est le cas
pour la présente invention.
[0017] En se référant maintenant à la figure 5 on a
représenté en perspective partiellement arrachée une
touche 14 d'un caractère alphanumérique du clavier 13
ou 23 réalisé principalement en une matière caoutchou-
teuse. Une bande de circuit imprimé 32 souple, par
exemple un film Capton®, portant des pistes métalli-
ques 20 sur au moins une de ses faces est pris en sand-
wich entre deux bandes 31 et 33 en un matériaux caout-
chouteux. La première bande 31 est conformée pour
réaliser les touches 14 et la deuxième bande 33 pour
supporter le circuit imprimé souple 32. Chaque touche
14 en forme de cône tronqué comprend sous sa partie
supérieure une pastille conductrice 14a formant contac-
teur lorsqu'elle est pressée pour venir court-circuiter
deux pistes métalliques 20. Lorsque la touche est relâ-
chée, l'élasticité du matériau permet de ramener la pas-

tille 14a en position de repos, c'est-à-dire éloignée des
pistes 20.
[0018] Dans une variante de réalisation, non repré-
sentée, les touches alphanumériques et fonctionnelles
14 du clavier 13 ou 23 peuvent être des touches capa-
citives ou piézo-résistives sensibles à l'approche ou au
contact du doigt d'un utilisateur, ces deux technologies
étant bien connues de l'homme de métier.
[0019] La figure 6 représente schématiquement les
composants électroniques nécessaires pour la trans-
mission des signaux électriques entre les touches 14,
15 du clavier 13 ou 23 et les composants intégrés dans
le boîtier 2, le clavier étant représenté uniquement par
une portion du circuit imprimé souple 32 proche de la
carrure 12 et par le prolongement 32a à l'intérieur du
boîtier 2. Dans le mode de réalisation représenté, le cir-
cuit imprimé souple 32 comprend un circuit intégré d'en-
codage 19 relié d'une part par des pistes métalliques 20
à une série de commutateurs 14a, d'autre part par deux
pistes métalliques 17, 18 qui se prolonge sur la portion
32a à l'intérieur du boîtier jusqu'à l'unité de traitement
29 alimentée par la source d'énergie 10 et reliée à un
circuit d'entraînement 30 du dispositif d'affichage 6 ou
16a, 16b,....
[0020] Le circuit intégré d'encodage 19 reçoit des si-
gnaux d'horloge d'un bloc générateur et comporte un
microprocesseur cadencé par le bloc oscillateur ou une
logique câblée pour envoyer en série sur la ligne 18 le
mot binaire correspondant au symbole de la touche
pressée afin que ce mot soit traité par l'unité de traite-
ment 29. L'unité de traitement 29 peut être un microcon-
trôleur cadencé à une fréquence de l'ordre de 32 KHz
fournie par un bloc oscillateur à quartz (non représenté).
Il est à noter que le bloc oscillateur du circuit intégré
d'encodage 19 et celui de l'unité de traitement 29 peu-
vent être le même que celui du circuit garde-temps 9 de
la montre.
[0021] Le circuit intégré d'encodage 19 offre l'avanta-
ge de n'avoir que deux pistes métalliques 17, 18 de com-
munication entre le clavier 13 ou 23 et l'intérieur du boî-
tier 2 et de permettre ainsi un renforcement mécanique
desdites pistes. Toutefois, le clavier 13 ou 23 n'étant
soumis à aucune contrainte de traction, il est parfaite-
ment possible de faire l'économie du circuit intégré d'en-
codage 19 en reliant toutes les pistes 20 des contac-
teurs 14a directement à l'unité de traitement 20.
[0022] On observera également que la bande supé-
rieure 31 en matériau caoutchouteux peut se prolonger
un peu au-delà du franchissement de la carrure 12 et
constituer avec la bande inférieure 33 un joint d'étan-
chéité à ce niveau là.
[0023] Les exemples qui viennent d'être décrits peu-
vent faire l'objet de nombreuses variantes de réalisation
à la portée de l'homme de métier sans sortir du cadre
de la présente invention.
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Revendications

1. Boîtier portable (2) comprenant des moyens d'atta-
che (4a, 4b; 24, 25) d'un bracelet (3) à un poignet
et des moyens de connexion d'un support souple
(11) d'un clavier (13, 23) à touches (14, 15) portant
des caractères alpha numériques ou des signes de
fonction, ledit clavier (13, 23) étant relié à l'intérieur
du boîtier (2) à une unité de traitement (29) de don-
nées commandant un dispositif d'affichage (16,
16a, 16b) permettant d'afficher sur un cadran (17)
du boîtier (2) des caractères fournis par l'unité de
traitement (29), l'alimentation électrique des com-
posants électroniques desdits dispositif d'affichage
(16, 16a, 16b) et unité de traitement (29) de don-
nées étant fournie par une source d'énergie (10),
caractérisé en ce que le support souple (11) du
clavier (13, 23) est connecté sur un côté du boîtier
(2) et a une longueur correspondant sensiblement
au tour de poignet et en ce que le bracelet (3) re-
couvre totalement le clavier (13, 23) en étant pourvu
d'un moyen d'attache fixe (4b, 24) diamétralement
opposé aux moyens de connexion du clavier (13,
23) et d'un moyen d'attache amovible (4a, 25) situé
au niveau de ladite connexion du clavier.

2. Boîtier portable selon la revendication 1, caracté-
risé en ce qu'il contient en outre un mouvement
d'horlogerie (9) permettant d'afficher sur le cadran
(7) des fonctions horaires de façon analogique ou
digitale.

3. Boîtier portable selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que l'affichage des fonctions horaires est
analogique, en étant séparé du dispositif d'afficha-
ge des caractères fournis par l'unité de traitement.

4. Boîtier portable selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que l'affichage des fonctions horaires est
analogique, en étant confondu avec le dispositif
d'affichage des caractères fournis par l'unité de trai-
tement (29), le changement de mode d'affichage
étant obtenu par pression sur un bouton poussoir
(5) du boîtier (2) ou sur une touche (14, 15) du cla-
vier (13, 23).

5. Boîtier portable selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que les caractères et/ou signes de fonc-
tion portés par les touches (14, 15) sont disposés
pour être lus perpendiculairement à la longueur du
clavier (13, 23).

6. Boîtier portable selon la revendication 5, caracté-
risé en ce que les touches (14, 15) du clavier por-
tent des chiffres et des signes de fonction d'une cal-
culatrice.

7. Boîtier portable selon la revendication 1, caracté-

risé en ce que les caractères et/ou signes de fonc-
tion portés par les touches (14, 15) sont disposés
pour être lus parallèlement à la longueur du clavier.

8. Boîtier portable selon la revendication 7, caracté-
risé en ce que les touches (14, 15) du clavier sont
disposées sur trois rangées et portent des caractè-
res alphanumériques et des signes de fonction glo-
balement agencés comme ceux d'un clavier d'ordi-
nateur simplifié.

9. Boîtier portable selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que le dispositif d'affichage (16, 16a,
16b) de caractères fournis par l'unité de traitement
(29) comporte plusieurs lignes.

10. Boîtier portable selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que l'extrémité libre du bracelet (3) est
de type velcro® et vient se retourner sur une boucle
formant le moyen d'attache détachable pour la fixa-
tion du bracelet au poignet.

11. Boîtier portable selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que l'extrémité libre du bracelet et le
moyen d'attache détachable sont constitués par un
dispositif de clipsage complémentaire (25a, 27a).

12. Boîtier portable selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que le support (11) de clavier (13, 23)
est formé par une première (31) et une deuxième
(33) couche d'un matériau caoutchouteux prenant
en sandwich un film isolant flexible (32) supportant
des bandes conductrices (17, 18, 20) reliant direc-
tement ou indirectement les touches du clavier à
l'unité de traitement.

13. Boîtier portable selon la revendication 12 caracté-
risé en ce que le support de clavier incorpore en
outre un circuit intégré d'encodage (19) servant
d'interface de communication entre les touches (14,
15) du clavier (13, 23) et l'unité de traitement logée
(29) dans le boîtier (2) en réduisant à deux le nom-
bre de fils de connexion (17, 18) devant traverser
le boîtier (2).

14. Boîtier portable selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que les touches du clavier (14, 15) sont
réalisées à l'aide de zone capacitives, de contacts
résistifs ou de contacteurs sensibles à une pres-
sion.
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